
UN Groupe d'Agriculteurs.rices Biologiques (gab) dans le tarn : 
pourquoi, comment ?

A l’attention de l’ADEAR du Tarn,

Dans le cadre de la construction d’un pôle et d’un réseau de maraîchers bio albigeois,
engagée  il  y  a  quelques  mois,  de  nombreux  besoins  ont  été  identifiés.  Ceux  portant  sur  la
mutualisation de matériels pourront être couverts par la création d'une antenne de la CUMA
maraîchage du Tarn dans le bassin de vie de l'Albigeois. Plusieurs autres besoins ont émergé,
dont notamment :

➢ la  création  d’une  réelle  animation  de  ce  réseau  de  producteurs  et  productrices,
comportant  des  rencontres,  des  échanges  entre  pairs,  des  rendez  vous  en  "bout  de
serre",  des  achats  groupés,  la  mise  en  place  d’entraide...  et  un  besoin
d’accompagnement technique et économique. Tout cela devant concourir à consolider
la viabilité des fermes et améliorer les conditions de vie des producteurs et productrices,

➢ le développement des circuits locaux de commercialisation, en vente directe mais aussi
à travers la mise en place d’organisations collectives, afin de permettre à des porteurs et
porteuses de nouveaux projets de s’installer et d’accéder à des débouchés, ainsi que de
favoriser la pérennisation des fermes déjà en place.

Parallèlement,  des  petites  restaurations  collectives  cherchent  à  s’approvisionner  en
produits bio et locaux sans y parvenir suffisamment. Cela encourage à la mise en œuvre d’une
structuration  de  la  distribution  locale  en  demi-gros  de  produits  paysans,  mais  aussi  plus
largement à l’organisation des filières de production et de transformation.

Observant que la réponse à ces besoins est insuffisamment couverte dans le Tarn et
après  s’être  renseigné  sur  les  missions  des  GAB  des  départements  voisins,  ce  groupe  de
maraîchers a décidé de créer un GAB dans le Tarn.

L’intégration  au  réseau  régional  et  au  réseau  national  de  l'agriculture  biologique
permettra de bénéficier de leurs compétences et ressources, et d'accéder à des subventions
spécifiques en vue de se doter de salarié.e.s et/ou de rémunérer des prestations externalisées en
vue de répondre aux besoins exprimés. Les GAB peuvent aussi accompagner la conversion en
bio, intervenir auprès des collectivités,  des professionnels en transformation et distribution,  et
plus largement des consommateurs en vue de promouvoir le développement de l’agriculture
biologique locale. 

Conscients des impacts potentiels de la création du GAB pour les organisations déjà en
place et dans un soucis d’articuler les missions de chaque structure pour servir au mieux les
besoins  des  producteurs  et  productrices,  nous  souhaiterions  organiser  une  réunion  de
discussions avec vous, l’ADEAR du Tarn.

Ainsi, pourrions nous nous rencontrer un soir dans les prochaines semaines ?

Le groupe des maraîcher.e.s à l’initiative de la création du GAB du Tarn


